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REPI'BLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE DECRET No 91 -285 du 12 Décembre 1991

portânt approbation des Statuts-Types
des Associatlons Sportlves Clviles.

I,E PRESÏDENT DE IA REPUBLISUE,
CHEF DE LIEÎ.A,Î,

CHEF DU GOUVERNEI4H{Î!

W ]a l,ol No90.f 2 du 11
République du Bénin ;

Décenbre 1990 porta:rt Constltution .de fa

DECRETE

W 1a Décision No91 J+2/HcR/pT du Jo Mars
des résultats définitifs àr deuxiène
tielles du 24 Mars 1991 ;

'1 99'1 portant procla.mation
tour des éfections prr5siden-

W Ia l,oi No9'1 -0O7 d!r-z! Févrler 1991 portânt Charte de Ia Jeunesse
en République du E]énil ;

lru 1e Décret Nô91 -176 d\ 29 Juil-l_et 199.i portant composj-tion du
Gouvernement ;

w 1e Décret Nogo-l 70 du 2f Juillet 1990 portant attrib'tttioia- oraz-nlsation et fonctionnen-ent du Mj-nistèrè de l-a Cu1ture, -aê'fà---
Jer:nesse et des Sports ;

W Ie Décret No 91 -284 du '1 7 Décembre 199'1 portant modalité d,rêppli-cation de la Charte de 1a Jeunesse ;

SUB proposition du Ministre de 1a Jeuaesse et des Sports
Le conseil des Mi:ristres entend.u en sa séance du zr Norrenb*'e lggr i

ArElclg lqr.- Sont approuvés tels qurils figurent en arucexe dupresent Décret, l-es statuts-types des Associati-ons sportives civlles.
S!+91e. 3.- La conformité des statutsêesÀssociations Sportivesciviles aux statuts-types est constatée par Ie Miristrè chargé desSports.

ArEiçIe <.- Les Associations sportives civir-es exlstant à la d.ate d.equbJ-icatlon du présent Décret contiruent dfexercer l-eurs activités
igsqu!à 1r inter saisondu champlorucat 1991-1992, d.élai li.rnlte dr adop-tlon des nouveaux statuts et.de renouvellement'des o"ganeÀ dJrigeairts.

*Tlfçf" +r-.A conpter de la date dradoption des nouveaux staürts;
Les Assoclations disposent dtun dé1ai de deux (2) mois pour enfaire l-a décfaration- auprès du Mlnistère chargÈ à" riinfÈrieur.
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Article 5.- Le Mlnistre de la Jeunesse. et des Sports es-t chargé de
1l e-i-flcüt1on du préseht Décret qui abroge toutes dlspositions anté-
rieures contrairês et qui sera publié au Journal Officlel.

Fait à COTONoU, 1e 1Z Décembre 1991

par 1e Présj-dent de 1a République,
Chef de ltEtat,

Chef du Gouvernement,

ti:H'{o,,

Nicéphore SOGLO

Le Ministre dlEtat, Secrétaire
Général à Ia Présidence de 1a

Répub1lque,

Désirè=r, IE'TRA

Le Milistre de Ia Jeunesse et
des Sports

Le Ministre des Finances

Théophli-e NATA

Anpliatiors: PR 6 AN 4 cS 2 ME/SGPR 4 MJS-MF 4 Àutres Mjlistères
i7TffiU5?partenents 6 DTcP-Dr-DSDV-DB lr BN{AN-ENA-FASJEF-{JNB, 5 + i:r.::
DCCT-INSAE-BCP-CCONB 4 JORB 1.-

+

Paul DOS_SO_U



|.IATUTS-TYPES DES

CIVILES

: GENERALITE

: CREATION OBJET STEGE DUREE

Il- est créé une Asmû+efilon dénommée

\mqASSOCTATIONS SPOR]I

TITRE I
CHAPITREI

Article 1

a pour objet Ia pratique de

Arti-c1e 1.- Le siège social de

fixé
est

a

I1 peut. être transféré dans une autre localité de

sur décisi'.ôn de lrAssemblée Généra1e.

Articl-e 4 La durée de

est ilfinitée.

CHAPITRE II C ompo s ition

Article 5.- est composée de trois
(f) catégorles. de membres

',+ Les membres

* Les membres

x' Les membres

.. La qualité de

dont les modalités sont
ordinaire srobtient par une adhésion
par 1e règlement iltérieur.

à toutes
appré c iable s

fondateurs ;

ordinaires ;

dr honneur.

Article 6. - Les membres fondateurs sont les initiateurs de l-rAsso-
c i-ation.

membre

fixée s

Le titre de membre dr honneur peut être décerné
personnes physiques ou moral_es qui rendent des services
à l" I Association.



Arti le7
2-

.- La .1uai.ité de nembre se perd par

- Démi.ssion

- Radiation dans les conditions prévues par }e règlement
jltérieur ; toutefols la radiation ne peut interwenir
qur après audition du mis en cause sLlr les faits à lul
reproC.bé s i

CHÀPITRE ] : LIA:|SE}tsI,EE GENERALE

Articl"e B.- LrÀ;selrblée Généra1e des Menbres est l-rinstance suprême

de : elfe se rér:nlt en sessions ordilaires au moins

deux (2) fo.is par an sur convocation du Présidrnt du Bureau Direc-
teur. EIle peut êt::e convoquée .en session extraordj:raire par 1e

Bureau Directeur o'.: à la demande dtau moins un quart des membres si
l-es circonst::rccs J-r c;llgent.

Àrtic1e 9.- LrÂ:lseirblée Générafe examine 1es rappo:-'bs de gestion
administrative et frnanc:'-ère de ... "........; r approuve

les comptes de fr exercice cfos, vote fe budget de Itexercice suivant
et dé1itère sur toutes Ies questions qurelle juge utiles, notamment

les modifications du statut' et lrarrêt des actlvités du Bureau

Directeur avant l-a fin Ce son maniat.

Article 1O. *. Les décisions de IrAssemblée Générale sont prlses à Ia
des voix des membres Présents.majorité s irnple

Pour fa ',a1idité des déIibérations, la présence drau mojlrs

un quart des membres est nécessaire.

Sj- ce quorum nrest pas atteint, iI est convoqué, avec le
mÊme ordre du jour, une deuxième Assemblée Généraie, à qu:nze (15)

jours dr iltervaller qui déIibère vafablement quel que soit 1e nombre

de membres présents.

Articl-e 1'1 . -
gnées dans des

phé est tenu à

i:s cj':fibérations de ltAssembfée Gén:raIe sont consi-
procès verbaux ; un registre spéciar pagjlé et para-

-et :f-[et' 
."./.,.

TITRE II : C?,].ANISÀTI0N ET FONCTIQNNEMENT
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CHAPTTRE 11 LE BUREAU DIRECTEUR

Articl-e I 2. - est administrée par un Bureau
Directeur dant les membres sont é1us au Bul-letin secret par ltAs-
semblée Générale de f rAssociàtl-on pour un mandat d.e trois (l) ans
renouvel-abl-es. Sont éligibles les personnes majeures joulssant de

leurs droits clviques, licenciés à la .. édération et à jour de l-eurs
c o ti sations

Sont électeurs, 1es membres de frAssociation à jour de leurs
. cAtlsations.
Article 11 .- Le Bureau Directeur est composé comme suit :

Pré s ident
V ic e-Pré s ident

S ecrétaire
Secrétaire-Adjoint
Tré s ori er
Trésorier Ad joint
0 rganis ateur
Organisateur Adjoilt.

Article_14.- Le Président dirlge les Assembfées Générales et lcs
râ-mions du Bureau Directeur 11 est l- r Ordonnateur du Budget de

ltAssocj-ation. I1 représente l-tAssociation dans tous 1es actes de

la vle civife et devant les tribunaux.

I1 peut déléguer certaines de ses attributions dals les
conditions fixées par le règlement intérieur.

Article 15.- En cas de vacance du poste du Président pour quelque
cause que ce soit ses fonctions sont provisoirement exercées par
Ie Vice-Président de frAssociation ou, à défaut, par 1e Secrétaire
GénéraI.

Dès 1a première réunion suivant 1a vacance, llAssemb1ée
Générale éIit un nouveau Président pour 1a durée restalt à courir
du mandat de son prédécesseur.

Afticfe_lé.- Le Secrétaire est responsable de la tenue des documents
de f tAssoc.iation : i1 assure Ia rédaction des correspondances, Ie
Secrétariat des rér;nions. Il- est remplacé en cas drempêchement par
Ie S e cré taire-Adjo int.

Article 17.- L" Trésorier est responsable de

""""orr"."" financières de IrAssociation. fl-
dans Ie compte banca.ire ouvert à cet effet.
fonctions par un Trésorier Adjoint.

1a récupération des

en assure Ie versenent
11 est assisté dans ses

.../...
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Arti-c1e i8.- Lt0rganisateol assure 1r organisation matérj.eLle des

réunions du Bureau Directeur, de lrAssemblée Général-e et de toutes
autres manlfestations de frAssociation. 11 est secondé dans ,ses

tâches par 1r organisateur Adjofut.
ArticLe 19.- Le Bureau Directeur se réunit au moins une fois par
mois sur convocation du Présent ou à la demande drau moins un quart
de ses membres ; iI ne peut valablement déIibérer qurêh prélence
drau moins lm tiers de ses membres.

Des réurrions extraord. j-naire s peuvent être convoquées en

cas de nécessité.

Àrticle 20.-Les fonctions de membres du Bureau Directeur sont
gratuites ; el1es ne llonnent droit à aucune rémunératj-ôn.1butÉtrlld'i
Ies membres du Bureau Directeur peuvent obtenir, après justifica-
tion, 1e remboursement cles frais de déplacements, de missions ou

représentations effectués dans Ie cadre de leurs activités.

Des organes intermédialres entre
1e Bureau Directeur peuvent être institués
cités de chaque Association.

Le Bureau Directeur est co1Iégiafement
activités clevant ltAssembfée Généra1e. Toutefois
personnelle des poursultes individuell-es peuvent
contre 1es membres du Bureau.

l-tAssemblée Généra1e et
en fonction des spécifl-

responsable de ses

en câs de faute
être engagées

T]TRE IlI : RESSOURCES

Article 21 .- Les ressources de

titrrée par
sont cons-

1 :ca1es,
etc ;

- Les cotisations et scuscriptions des membres

- Le produit des manifestations ;

- Les subventions de ltEtat, des coflectivltés
des établissements publics et prlvés

- Les dons, fibéralités et Iegs.

Article 22.- Les fonds de sont dépo#s

d.ans un compte bancaire spécialement ouvert à cet effet. Le retrait
des fonds se fait par signature cpnjoilte du Présldent et du Îréso-
rier.

.../..,
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rticle 25. - La. coA np.tabilité de est
tenue chaque ar.rtée sefon 1a réglementation en vigueur ; etle doit
faire apparaltre l.e compf,e drexploltation, le résultat de It exer-
cice et le bilan.

Articfe 24"- Les

deux (2) commi-ssa-res aux comptes désignés par lrAssemblée Généra1e.
compte sont vérifiés et certifiés annuellement par

justifié chaque année auprès du Ministre chargé
des fonds provenant des subventions des pou/oirs

Articl-e 2 .- Il- est
des Sports 1r elirplo -i

publics reçues par.
l-t exercice écoufé -

au cours de

TITFE IV : MODIFICAT]ON DES STATUîS ET DlSSOIIJT]OI'I

CHAPITB.E I: MODIF]CATTON DES STÀTUTS

Articl-e 26 "- Les S ;atuts ne peuvent être modifiés que sur proposi-
tion du Bu:r'eau Dii'e cteur ou à Ia Cemalde dr au moins un dixi,ème
(1 /1o) .f,es memlres de transmi s e

au Bureau u:: moie à l"ravance.

Four délj-bérer valabfement, la présence drau mojris rm

quart des membres cst exigée.Sj- ce quo rum nrest pas atteint, iI
est convoqué avec l-e même ordre du jour, une deuxième rér.rnion à

quilze (t5) jours dt intervafle I lrAssemblée Généra1e peut alors
dél-ibérer valabfement quel que soit fe nombre de membres présents.

CFIAPITFE fI DISSOLUTION
Articl-e 27.-. LtAssemblée Générale appelée à se prononcer sur Ia
dissol-ution de et spécialement COn-

voquée à cet effet doit comprendre plus de Ia moitié de ses membres.

Sj- cette proportion nrest pas atteinte, iI est convoqué

une I euxième rér.rnion à quinze (1 5 ) jours dt jlterwal-le ; e11e peut
afors déIibére:: qu:l que soit }e nombre de mernbres présents.

' lans tous les cas, Ia dissoLution ne peut être prononcée
qutà 1a rnajorité absolue des voix des membres présents.
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Artic Ie 28 r- En cas

r,rn liquidateur de ses biens. Lt acttf net est attrj-bué à une ou p1u-

sieurs autres Associations Sportives'. En aucun cas, les membres ne

peuvent se voir attribuer, en dehors de La reprise de leurs apports
initiaux, une part quelconque des blens de

TIîRE V ! DISPOSITIONSDÏVERSES

i)

ArticLe 29 .- Dès

doit en faire 1a

tr adoption des présents
décl-aration a,-r Milistère

statuts, fe Président
chargé de 1r Intérieur.

fI devra notifier également sril y a lieu :

- Les modificatj-ons r-.pportées a'jifstatut§ B

- Le changement de nom de 'l iAssociation ;

- Le transfert du siL:Se social ;

- Les changements su.ivenus au seil du Bureau Directeur.

Art 1c1e

à se conformer aux règlements de

cles sanctions disciplinaires q:i

0.- Dès son affiliation . s I engage

sous peinefa (des) Fédération (s)
J.ul seraient lnfIi.gées.

I

Àrtlcfe )1 .- Les formaLités dr affiliation, d? agrément et de recon-
naissance drutilité publlque et celfes refatives aux assurances

seront accomplies en temps olryÉrfuin par le Bureau Directeur dans fes
cond'itions prévues aux articler 5r 72 10, 26 et 27 du Décret No""

por:tant modalités dtapplication de fa Loi
No9'1 -O0B du 25 Décembre 1991 instituant l-a Charte des Sports.

Article J2.- Le règlement intérieur qui précise et complète cer-
taines dispositions des présents sta'buts est é1abofé par fe Bureau

Directeur et adopté par lrAsseûib1ée.

Article ff.6 Les présenlsStatuts ont été adoptés en Assemblée,'

Générale tenue à le
sous l-a présidence de Monsieur (l'tadame )

.... a:;sisté de Messieurs (Mesdames) .. '....

Nom et Pré,roms

Profession
Adresse
Fonction au sein du Bureau Directeur

S ig.nature s


